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ARTICLE 4

À l’alinéa 1, substituer au nombre :

« 500 »

le nombre :

« 200 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette diminution de distance vise à s’assurer que la ville de Paris ne devienne pas un immense 
espace publicitaire lors des Jeux Olympiques de 2024. Les visiteurs des jeux seront ainsi davantage 
incités à revenir à l’occasion d’un voyage touristique.


